
Commune de Saint Etienne de Boulogne 

Pose d’une conduite d’eau pluviale 
Hameau d’Auzon  

- Règlement de consultation - 
 
1 - Organisme acheteur : 

Mairie de Saint Etienne de Boulogne 
Le Village  
07200 Saint Etienne de Boulogne 

2 – Personne responsable du marché : 
Monsieur le Maire de Saint Etienne de Boulogne : Franck BRECHON. 

3 – Mode de passation du marché :  
Procédure adaptée, article 28 du Code des Marchés Publics. 

4 – Nature du marché : 
Marché de travaux, selon descriptif et quantitatif ci-joint. 

5 – Lots : 
Unique : terrassement et canalisation. 

6 – Délais de réalisation : 
Durée d’intervention maximale : 10 jours ouvrables pour la globalité du chantier. 

7 – Critères d’attribution : 
- Prix : 60 % 
- Délais : 40 % 

8 – Durée de validité de l’offre : 
120 jours à compter du 21 janvier 2014 (date limite de dépôt). 

9- Pièces du marché : 
- Acte d’engagement 
- Règlement de consultation 
- DPGF ci-joint 
- Le présent marché est soumis au CCAG « travaux » en vigueur. 

10 – Date limite du retour des offres : 
21 janvier 2014 à 12 heures. 

11 – Adresse de retour des offres : 
Mairie de Saint Etienne de Boulogne 
Le Village  
07200 Saint Etienne de Boulogne 

12 – Renseignements – retrait du dossier : 
www. saint-etienne-de-boulogne.fr rubrique « marchés publics en cours » 
Renseignements administratifs : 
Mairie de St Etienne de Boulogne : 04-75-87-11-23 
Renseignements techniques : 
Franck BRECHON, maire : 06-76-95-62-74 

 
 L’entreprise 
 

 A…………………………………, le ………………….. 
 
 Signature 
 « Lu et approuvé » 



Commune de Saint Etienne de Boulogne 

Pose d’une conduite d’eau pluviale 
Hameau d’Auzon  
- Acte d’engagement - 

 
 
Cet acte d’engagement correspond à la solution de base unique de la consultation. 
 
A – Identification de la personne morale de droit p ublic qui passe le marché 
Mairie de Saint Etienne de Boulogne 
Le Village  
07200 Saint Etienne de Boulogne 
La personne responsable du marché est le représentant de la collectivité compétent pour signer le marché : 
Franck BRECHON (Maire). 
 
B – Engagement du candidat 
Nom, Prénom du signataire : 
 
 
Adresse et Téléphone : 
 
 
 
� agissant pour mon propre compte  
� agissant pour le compte de la société : 
 
1 – Montant 
Après avoir pris connaissance du cahier du descriptif et du quantitatif du marché et du règlement de 
consultation, je m’engage, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus, à 
exécuter les prestations demandées pour le lot …………………………………….. aux prix ci-dessous : 
 
 

MONTANT  H.T  

T.V.A  

MONTANT  T.T.C  

 
2 – Délai d’exécution 
Le délai d’exécution du marché est de ………….. jours à compter du ………………………. 
 
3 – Durée de validité de l’offre 
Le présent acte d’engagement me lie pour la durée de validité des offres indiquée au règlement de la 
consultation. 
 
 

A…………………………………, le ………………….. 
Le candidat 

 



Commune de Saint Etienne de Boulogne 

Pose d’une conduite d’eau pluviale 
Hameau d’Auzon  

- DPGF - 
 
 
 
 

Désignation U PU Q Total ht 
Tranchée largeur 40 cm profondeur 40 à 50 cm en terrain mi-dur ml  31  
Tranchée largeur 40 cm profondeur 40 à 50 cm en terrain mi-dur 
sous bicouche avec découpe soignée, sans réfection du bicouche 

ml  28  

Fourniture et pose PVC CR 8 diam 200 mm ml  59  
Remblai avec les matériaux extraits U  1  
Total ht  
TVA  
Total ttc 

 

 
 

A…………………………………, le ………………….. 
             
    
          Le candidat 


